
 

PROGRAMME DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DE LA SECTION 202 CORSE-DU-SUD DE L’UNION 

NATIONALE DES PARACHUTISTES 

 SAMEDI 10 FÉVRIER 2024 À BONIFACIO 

À partir de 9h00 :  
 Accueil des participants,  
 Mise à jour des cartes d’adhérents (timbres 2024 disponibles) après règlement de la 

cotisation 2024 fixée à 33€ (uniquement par chèque, pas d‘espèces). 
  
10h00  

 Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire par le président de section, 
 Rapport moral et d’activités 2023 suivi du vote des adhérents, 
 Objectifs moraux et prévisions d’activités 2024 suivis du vote des adhérents, 
 Bilan financier 2023 et budget prévisionnel 2024 suivis du vote des adhérents.  

 
De 10h45 à 11h  
Pause-café. 
 
De 11h00 à 11h45 

 Présentation du fonctionnement de la Section 202 Corse-du-Sud , 
 Rappels de points-clés issus des statuts et du règlement intérieur de l’UNP, 
 Sujet des cotisations 2025 avec le projet du bureau national de les augmenter, 
 Présentation du projet de réalisation du drapeau de la section, 
 Réponse aux questions posées par les adhérents. 

 
12H00  

 Accueil des autorités locales et invités, 
 Remise de la distinction du Mérite UNP au président d’honneur, Antoine MODESTO, 
 Verre de l’amitié. 

12h30 
 Repas au Restaurant L’ESCALE avec poussière du para, chants et photo finale. 

 



REPAS AU RESTAURANT L’ESCALE 

4 Quai Jérôme Comparetti 20169 Bonifacio 

 

MENU 37 € 

 

Entrées : 

• Œuf poché Meurette 

 Ou  

• Terrines de sanglier aux myrtilles 

Plats : 

• Paleron de bœuf braisé façon bourguignon, mousseline d’Agatha 

Ou 

• Cannelloni au brocciu, blettes gratinées 

Desserts : 

• Tarte fine aux pommes 

Ou 

• Moelleux à la châtaigne 

Boissons 

 Muscat pétillant en apéritif 

Vin 

Café 

 

 

 

Réservation obligatoire. Nous confirmer votre présence au repas en utilisant le coupon 
réponse ci-joint.  

 



 

BULLETIN RÉPONSE POUR LE REPAS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
DU 10 FÉVRIER 2024 

 

 

Quelque soient vos intentions, merci de remplir le bordereau et de le renvoyer 
dûment rempli avant le 6 février 2024 par : 

• Courrier à l’adresse suivante : UNP section 202 Corse-du-Sud 

La Maison du Combattant 1 bd Sampierro 20000 Ajaccio 

• Courriel : unp202corsedusud@gmail.com 

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter par mail ou joindre le 
secrétariat de la section 202 au 06 45 61 26 13. 

 

 

 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nom et prénom : 

 

□ Je n’assisterai pas au repas. 

 

□ J’assisterai au repas. 

 

Nombre de personne(s) : ….. x 37€ = ……. 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


